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Biodiversité

Plusieurs interventions se 
poursuivent en vue de protéger 
et de mettre en valeur le Saint-
Laurent, voici les résultats de 
deux programmes favorisant 
l’accès au fleuve.

Agriculture

Une série d’articles portant sur 
les résultats les plus tangibles 
obtenus dans chaque domaine 
d’intervention au cours de la 
troisième phase de SLV 2000, 
qui se termine en mars prochain, 
seront diffusées dans les 
prochains bulletins. Le premier 
de la série présente les résultats 
obtenus en agriculture.
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Deux programmes, un même 
objectif : redonner au public 
l’accès au Saint-Laurent

La population du Québec manifeste 
de plus en plus sa volonté de profiter 
de la présence du Saint-Laurent et de 
ses attraits. À l’intérieur du domaine 
d’intervention Biodiversité du Plan 
d’action Saint-Laurent Vision 2000 
(SLV 2000), le sous-comité Habitats 
poursuit divers projets destinés 
notamment à favoriser la sauvegarde 
et la mise en valeur du fleuve. Deux 
de ces projets font l’objet du présent 
article : le programme Accès au fleuve 
qui rend possible l’aménagement 
d’infrastructures d’accueil près 
du fleuve ou de ses tributaires et 
le Programme de disposition des 
structures portuaires excédentaires 
qui permet le maintien d’un accès 
sécuritaire au fleuve pour la 
population de municipalités riveraines. 

Le Saint-Laurent, encore plus 
accessible…

Afin de répondre aux attentes 
des citoyens et de leur faciliter 

l’accès au Saint-Laurent, on a offert 
un soutien financier aux municipalités 
dans le cadre du programme de 
SLV 2000. 

Que ce soit en longeant les rives du 
fleuve en vélo ou à pied, les citoyens 
se réapproprient graduellement le 
Saint-Laurent. Le programme Accès 

au fleuve, qui tire à sa fin, visait 
l’aménagement d’infrastructures 
d’accueil pour le public près des 
attraits fauniques du fleuve. La 
plupart des municipalités qui se 
sont prévalues de ce programme 
ont travaillé en collaboration avec 
des organismes du milieu pour 
l’établissement des accès.

Grâce à ce programme, administré 
par la Société de la faune et des parcs 
du Québec, une dizaine de projets 
de mise en valeur des abords du 
fleuve ou de ses tributaires ont été 
mis en place. À Châteauguay, par 
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exemple, une halte a été aménagée 
par la ville sur les rives du lac Saint-
Louis pour la détente et les jeux. 
À Neuville, tout près de Québec, 
les autorités municipales ont mis à 
la disposition des promeneurs qui 
souhaitent découvrir la diversité de 
l’environnement naturel du marais 
Léon-Provancher des tables de pique-
nique et des bancs. Des sentiers 
pédestres ont également été tracés 
près du fleuve. Ailleurs, comme au 
parc Summerlea dans l’ancienne 
ville de Lachine, les rives ont été 
restaurées, et des postes de pêche de 
même que d’observation de la faune 
attendent maintenant la population.

Les infrastructures d’accueil peuvent 
prendre divers aspects. Des 
stationnements ont été aménagés 
tout près des haltes migratoires 
de Baie-du-Febvre et de Saint-
Barthélemy. À ce dernier endroit, 
des panneaux d’interprétation ont 
également été installés pour le public. 
La municipalité de Maple Grove (tout 
près de Beauharnois) et la ville de 
Lanoraie ont, pour leur part, reçu 
une aide financière dans le cadre du 
programme pour préparer leur plan 
de mise en valeur. Les travaux seront 
entrepris dans une phase ultérieure. 
La ville de Sainte-Anne-de-Sorel a, 
pour sa part, construit un sentier sur 
pilotis menant à la baie Lavallière.

L’ancienne ville de Boucherville, a, 
quant à elle, investi dans la mise en 
valeur du parc Frayère de la Rivière-
aux-Pins : des sentiers pédestres 
ont été refaits ou ajoutés et une piste 
cyclable fait maintenant le bonheur 
des cyclistes. Selon le chef du Service 
de l’aménagement et des programmes 
de la ville de Longueuil, M. Bruno 
Bergeron, qui a été le maître d’œuvre 
du projet, le parc est très fréquenté 
par la population de Boucherville 
et les visiteurs de l’extérieur. Son 
caractère particulier tient notamment 

À 20 minutes à l’ouest de Québec, la ville de Neuville en collaboration avec la Société 
Léon-Provancher ont aménagé des sentiers et des infrastructures d’accueil près du 
fleuve pour les citoyens.
Photo : M. Lepage

Marais Léon-Provancher
Vue sur la berge du fleuve
Photo : M. Lepage
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à ce que « ce parc offre l’un des rares 
accès au fleuve en milieu naturel 
dans la région sud-est de Montréal », 
précise M. Bergeron.

L’accès public au fleuve : un 
trésor à préserver

À titre de gestionnaire immobilier, 
Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC) 
a reçu le mandat de se départir 
d’un parc de 55 structures marines 
excédentaires situées au Québec, 
tels des quais ou autres ouvrages 
portuaires non requis pour les activités 
du gouvernement. Ce ministère, 
ayant déjà assumé la responsabilité 
des activités d’aliénation avant 
l’instauration du programme, possède 
une vaste expertise en milieu maritime 
qui lui permet de mettre en œuvre 
le « Programme de disposition des 
structures portuaires excédentaires ».

Le programme vise, entre autres, la 
prise en charge par les municipalités 
de sites ou de structures portuaires 
qui font partie du patrimoine local et le 
maintien de « fenêtres » sur le fleuve 
que procurent ces installations pour 
les citoyens.

« Les spécialistes du Ministère 
mènent les études nécessaires quant 
à la stabilisation de la structure des 
quais notamment en ce qui a trait 
à l’évitement de l’érosion des rives 
avoisinantes et proposent par la suite 
des solutions susceptibles d’intéresser 
les municipalités concernées par 
leur prise en charge », explique 
M. Yves Lavergne, gestionnaire 
de ce projet à Travaux publics et 
Services gouvernementaux Canada. 
Il précise également « qu’après avoir 
déterminé les coûts de démolition et 
de disposition des structures, l’équipe 
de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada consulte 
la municipalité visée par ces travaux 

afin de convenir d’une approche de 
réhabilitation en fonction des besoins, 
des objectifs de développement de 
la municipalité et de l’enveloppe 
budgétaire établie. Dans tous les cas, 
les coûts des travaux de réfection ne 
devaient pas excéder ceux qu’aurait 
entraînés la démolition de ces 
structures. Jusqu’à présent, dans 
50 p.100 des cas, les projets ont 
prévu la démolition complète de la 
structure (quai ou mur de protection) 
et la rétrocession au Québec du lot de 
grève et en eau profonde ».

Dans le cadre du programme, 
une trentaine de projets ont été 
exécutés et ont permis de réparer 
ou de consolider des quais qui ont 
été cédés ensuite aux municipalités 
intéressées à les obtenir. Le plus 
récent projet mis en œuvre a été 
celui du quai de Grande-Vallée, qui 
a été transféré à la satisfaction de la 
municipalité, le 13 novembre 2001, à 
la suite de réparations importantes. 
Le Programme de disposition des 
structures portuaires excédentaires 
est presque terminé. Seuls deux 
projets restent à finir, soit la réparation 
et la cession du quai de Baie-Saint-
Paul à la municipalité, ainsi que la 
cession, également à la municipalité 
visée, du quai de Bonaventure 
(Fauvel) lorsque les travaux de 
construction d’un épi de protection de 
la berge auront été effectués.

« La mise en œuvre du Programme 
de disposition des structures 
portuaires excédentaires du ministère 
des Travaux publics et des Services 
gouvernementaux du Canada, qui 
devrait se terminer en 2003-2004, 
aura permis de conserver des sites 
qui font partie du patrimoine local et 
de maintenir un accès sécuritaire au 
fleuve avec la participation des villes 
et municipalités riveraines », a conclu 
M. Georges Pouliot, responsable du 
programme au ministère.

Pour renseignements :

Yves Lavergne
Gestionnaire de projets — 
Environnement
Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada
901, rue du Cap-Diamant
Québec (Québec) G1K 4K1
Téléphone. : (418) 649-2774
Télécopieur : (418) 649-2755
Courriel : yves.lavergne@tpsgc.gc.ca 

Georges Pouliot
Responsable du programme de 
disposition des structures portuaires 
excédentaires 
Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada
901, rue du Cap-Diamant
Québec (Québec) G1K 4K1
Téléphone : (418) 648-2763
Télécopieur : (418) 648-2755
Courriel : 
georges.pouliot@tpsgc.gc.ca

Héloïse Bastien
Présidente pour le Québec du sous-
comité Habitats
Société de la faune et des parcs du 
Québec
Téléphone : (418) 521-3875,
poste 4482
Courriel :
heloise.bastien@fapaq.gouv.qc.ca

Renée Langevin
Présidente pour le Canada du sous-
comité Habitats
Environnement Canada
Téléphone : (418) 649-6857
Courriel : renee.langevin@ec.gc.cag



Le parc national d’Anticosti — 
Joyau d’une île mystérieuse
Le parc d’Anticosti est devenu, il y a maintenant plus d’un an, le 21e membre 

du réseau Parcs Québec. Depuis, le caractère exceptionnel de son milieu 
naturel a contribué à faire du parc national d’Anticosti un atout de premier 
plan dans la consolidation du réseau québécois d’aires protégées. Par son 
paysage très particulier — on pense au canyon de la rivière Vauréal et à 
la chute du même nom —, par la fragilité et la rareté des éléments qui le 
composent — quelque 60 plantes rares désignées menacées ou vulnérables, 
24 espèces différentes de mammifères, 200 espèces d’oiseaux —, ce parc de 
conservation constitue également un attrait pour la population.

Le parc national d’Anticosti d’une superficie de 572 km2, est situé dans l’île 
d’Anticosti, dans le golfe du Saint-Laurent. Il s’agit d’un parc protégé par le 
gouvernement du Québec, sous la responsabilité de la Société de la faune 
et des parcs. Sa protection s’inscrit à l’intérieur des projets du sous-comité 
Habitats du Plan d’action Saint-Laurent Vision 2000 (phase III).

Pour information :

Héloïse Bastien
Présidente pour le Québec du sous-comité Habitats
Société de la faune et des parcs du Québec
Téléphone : (418) 521-3875, poste 4482
Courriel : heloise.bastien@fapaq.gouv.qc.ca

Renée Langevin
Présidente pour le Canada du sous-comité Habitats
Environnement Canada
Téléphone : (418) 649-6857
Courriel : renee.langevin@ec.gc.cag
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AGRICULTURE

Les cinq dernières années 
d’intervention dans le domaine 
agricole
Le Plan d’action Saint-Laurent Vision 2000 a l’avantage de fournir un cadre 

clair de travail et de favoriser l’atteinte d’objectifs précis. Au cours de la 
phase III de SLV 2000, trois grands objectifs étaient poursuivis : l’implication 
communautaire, la protection de la santé humaine, ainsi que celle de 
l’écosystème du Saint-Laurent. Quant au domaine d’intervention Agriculture, les 
quatre principaux objectifs visés étaient, en résumé :

• la réduction de 50 p. 100 de l’utilisation des pesticides et l’obtention de 70 p. 
100 des superficies en lutte intégrée d’ici 2003;

• l’établissement de clubs-conseils sur la rivière Boyer ayant un mandat 
d’assurer une gestion agroenvironnementale du bassin et de favoriser ainsi le 
retour de la population d’éperlans;

• la validation d’un indicateur sur les risques de contamination des eaux de 
surface par le phosphore;

• le contrôle et l’inspection dans 
le domaine de l’assainissement 
agricole afin de rendre les 
entreprises agricoles conformes au 
Règlement sur la réduction de la 
pollution d’origine agricole.

Les activités agricoles se sont 
intensifiées au cours des dernières 
décennies, entraînant une forte 
pression sur les ressources 
naturelles. La ressource « eau » est 
particulièrement vulnérable face aux 
activités agricoles qui, de surcroît, 
sont concentrées dans la plaine du 
Saint-Laurent. En conséquence, les 
efforts d’assainissement agricole 
nécessitent des solutions qui font 
appel à une vision intégrée des 
ressources du territoire.

Les défis du domaine 
d’intervention Agriculture 

Les efforts d’assainissement consentis 
dans le domaine de l’agriculture, au 
cours de la phase III de SLV 2000, 
s’inscrivent dans une démarche à 
long terme. En effet, les délais sont 
longs dans le secteur agricole entre 
le moment où un changement est 
amorcé et celui où les effets se font 
sentir sur l’environnement. C’est 
pourquoi, l’adoption à la ferme de 
pratiques environnementales ne se 
fait pas rapidement. Par ailleurs, 
en raison de la nature diffuse de 
la pollution d’origine agricole, une 
action concertée sur le territoire est 
nécessaire si l’on veut récolter des 
gains environnementaux concrets. 
En conséquence, « le défi est d’avoir 
une gestion intégrée de l’eau des 
tributaires agricoles », souligne 
M. Pierre Fortin, coprésident du 
Comité de concertation Agriculture et 
directeur de la Direction des politiques 
du secteur agricole au ministère de 
l’Environnement du Québec.

Après cinq années d’intervention : 
des résultats convaincants
La contribution du Plan d’action Saint-Laurent Vision 2000 à 
l’amélioration de la santé du Saint-Laurent au cours des cinq 
dernières années

Les gouvernements du Canada et du Québec ont conclu, depuis 1988, trois 
ententes en vue de protéger, de conserver et de mettre en valeur le Saint-
Laurent, qui ont permis aux partenaires gouvernementaux d’intervenir dans 
divers domaines ayant une incidence sur le Saint-Laurent. La troisième entente 
(1998-2003) se terminera en mars 2003 et l’équipe de rédaction du bulletin 
d’information Le Fleuve saisit cette occasion pour faire connaître les résultats 
découlant des activités de chacun des domaines d’intervention de la phase III 
du Plan d’action Saint-Laurent Vision 2000 (SLV 2000). 

De plus, au cours des prochains mois, on diffusera une série d’articles préparés 
avec la collaboration de chacun des coprésidents des domaines d’intervention, 
qui ont accepté de faire le point sur les résultats les plus tangibles obtenus 
jusqu’à maintenant et les perspectives d’avenir dans leur domaine respectif. 
Dans le présent numéro, les coprésidents du Comité de concertation 
Agriculture, soit M. Pierre Fortin du ministère de l’Environnement du Québec 
et M. Denis Sanfaçon du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation du Québec, livrent leurs constats sur les principales retombées 
des efforts entrepris dans le domaine de l’agriculture, depuis les cinq dernières 
années.
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Les acquis des cinq dernières 
années

Des pratiques 
environnementales à la ferme 
sont de plus en plus adoptées

Au cours de la phase III de SLV 
2000, les interventions dans le 
domaine de l’agriculture visaient 
plus particulièrement la réduction de 
l’utilisation des pesticides et l’adoption, 
par les agriculteurs, de pratiques de 
gestion intégrée des ennemis des 
cultures (lutte intégrée). Les actions 
menées dans ce domaine s’inscrivent 
dans une démarche de concertation 
et de partenariat avec les agriculteurs. 
Elles ont donné des retombées très 
positives.

Une attention particulière a été 
accordée à la production de 
matériel de sensibilisation de 
qualité (www.agr.gouv.qc.ca/
dgpar/agroenv/stratégie-slv.html). 
Un grand nombre de producteurs 
agricoles et de conseillers ont été 
sensibilisés à la gestion optimale 
des pesticides et à la lutte intégrée à 
l’aide d’un ensemble de moyens mis 
rapidement à leur disposition et de 
services-conseils spécialisés. Les 
superficies cultivées et engagées 
dans l’adoption de pratiques de lutte 
intégrée ont atteint plus de 40 000 ha, 

ce qui représentait, en mars 2001, 
24 p. 100 des superficies traitées 
couvertes par les clubs-conseils en 
agroenvironnement. Cependant, 
malgré ces efforts, les suivis effectués 
par le ministère de l’Environnement du 
Québec dans des tributaires analysés 
ne permettent pas encore d’observer 
de réduction de la fréquence des 
dépassements des critères de qualité 
de l’eau pour les pesticides. M. Denis 
Sanfaçon, coprésident du Comité de 
concertation Agricole et directeur de 
l’environnement et du développement 
durable au ministère de l’Agriculture, 
des Pêcheries et de l’Alimentation 
du Québec, mentionne que « en 
1997, le Plan d’action Saint-Laurent 
Vision 2000 ne signifiait rien pour les 
producteurs agricoles. Ce n’est plus le 
cas, dit-il, car une prise de conscience 
individuelle des producteurs a amené 
ces derniers à se dire que leurs gestes 
ont des répercussions non seulement 
sur la rivière qui coule devant chez 
eux, mais également sur la qualité de 
l’eau des tributaires qui arrivent au 
fleuve ».

Vers une meilleure gestion du 
bassin de la rivière Boyer

La rivière Boyer a longtemps constitué 
le principal lieu de reproduction de 
l’éperlan arc-en-ciel. Au cours des 
années, de nombreuses actions 

visant à assainir le bassin de cette 
rivière ont été mises en œuvre. 
Les actions menées, pendant la 
phase III, en vue d’une meilleure 
gestion agroenvironnementale du 
bassin de la rivière Boyer et d’une 
amélioration subséquente de la 
qualité de l’eau de la rivière, ont 
permis l’instauration d’activités de 
sensibilisation et de promotion visant 
l’adhésion des agriculteurs à des 
clubs-conseils en agroenvironnement. 
Les clubs-conseils représentent une 
avenue intéressante et le dynamisme 
qu’insuffle le Groupe d’intervention 
pour la restauration de la rivière Boyer 
(GIRB) chez les producteurs agricoles 
du territoire de ce bassin versant 
est très positif. L’approche adoptée 
repose sur une identification et un 
rassemblement des gens du milieu, 
derrière un objectif local commun. 
Ainsi, près de 110 producteurs 
agricoles ont recours aux services 
des clubs agroenvironnementaux, 96 
d’entre eux en sont membres et un 
nombre croissant de producteurs sont 
de plus en plus intéressés à modifier 
leurs pratiques agricoles.

Les risques de contamination 
des eaux par le phosphore sont 
davantage connus

Le phosphore est un élément essentiel 
à la croissance des cultures, mais 
sa trop grande présence dans le 
sol risque de dégrader les eaux de 
surface. Ainsi, les recherches menées 
par Agriculture et Agroalimentaire 
Canada sur la modélisation 
dynamique du phosphore ont permis 
une amélioration constante du niveau 
des connaissances sur ce problème 
agricole important. Les connaissances 
sur cet aspect ont été transférées 
par l’entremise d’une soixantaine de 
conférences et publications technico-
scientifiques.

Photo : Éric Labonté, MAPAQ
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Un nombre croissant 
d’entreprises agricoles 
conformes aux normes 
d’entreposage et d’épandage

Pour s’assurer que les normes 
concernant l’entreposage et 
l’épandage du fumier et du lisier 
prévues au Règlement sur la réduction 
de la pollution d’origine agricole 
d’entreposage sont respectées, divers 
indicateurs ont été retenus en vue de 
documenter l’exercice de contrôle. 
Ces indicateurs traduisent des gains 
intéressants et croissants. À titre 
d’exemple, plus de 2 700 structures 
d’entreposage conformes ont été 
construites, ce qui dépasse largement 
l’objectif de départ d’environ 2 000. Il 
s’agit aussi d’une belle réussite.

Des objectifs de départ très 
ambitieux

À la lumière des faits, on constate 
que certains résultats fixés au début 
de la phase III en matière agricole 
étaient, sans doute, trop ambitieux. 
En effet, malgré les résultats 
encourageants, l’adoption des 
pratiques agroenvironnementales de 
gestion des pesticides à la ferme a 
posé un défi plus difficile à relever que 
prévu. Ainsi, les objectifs établis de 
réduction de 50 p. 100 de l’utilisation 
des pesticides et d’adoption de la 
lutte intégrée sur 70 p. 100 des 
superficies ne seront pas atteints 
en 2003. « Au début de la phase III, 
les partenaires étaient animés d’une 
volonté de voir les solutions mises en 
place, mais les moyens disponibles 
se sont révélés trop modestes par 
rapport aux ambitions. En raison du 
nombre de producteurs agricoles, il 
faudra décupler les efforts » a déclaré 
M. Denis Sanfaçon.

Les défis de l’avenir

Les efforts en matière agricole devront 
non seulement se poursuivre mais 
aussi s’intensifier. Une approche 
de gestion intégrée ciblant des 
interventions dans les bassins 
versants, où il existe un problème 
de dépassement de critères à 
l’embouchure du tributaire, devrait être 
adoptée. Dans chaque bassin versant 
choisi, une stratégie d’intervention 
serait donc établie et des actions 
portant sur les productions agricoles 
qui s’y trouvent seraient préconisées. 
De plus, des connaissances sur la 
qualité de l’eau pourraient aussi être 
acquises à la sortie du tributaire et 
en aval du fleuve. Également, les 
produits à risque pourraient être ciblés 
et substitués par d’autres produits 
moins nocifs. Enfin, le travail amorcé 
par le ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation du 
Québec sur le terrain, concernant 
les gestes concrets de prévention, 
de formation et de transfert 
technologique auprès des producteurs 
agricoles, devraient continuer. De 
cette manière, la démarche en vue 
d’un développement durable en 
matière agricole pourra se poursuivre 
efficacement. 

Pour information :

Pierre Fortin
Directeur
Direction des politiques du secteur 
agricole
Ministère de l’Environnement du 
Québec
Téléphone : (418) 521-3829,
poste 4811
Courriel :
pierre.fortin@menv.gouv.qc.ca

Denis Sanfaçon
Directeur
Direction de l’environnement et du 
développement durable
Ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation du 
Québec 
Téléphone : (418) 380-2150, 
poste 3204
Courriel :
denis.sanfacon@agr.gouv.qc.ca

Raymond-Marie Duchesne
Coordonnateur de la Stratégie 
phytosanitaire
Ministère de l’Agriculture, des 
Pêcheries et de l’Alimentation du 
Québec 
Téléphone : (418) 380-2150, poste 
3181 
Courriel : raymond-marie.duchesne@
agr.gouv.qc.ca

François Lajoie 
Groupe d’intervention pour la 
restauration de la Boyer (GIRB) 
100, rue Bilodeau
Saint-Lazare-de-Bellechasse 
(Québec)
Téléphone: (418) 883-3347, poste 651
Courriel : 
girb@mrcbellechasse.qc.cag
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Tournée régionale des comités Zones d’intervention 
prioritaire (ZIP)

Le Comité Zones d’intervention prioritaire (ZIP) Saguenay tiendra sa Tournée 
ZIP le 22 octobre prochain à Saguenay. Cette activité s’inscrit dans le cadre 
des tournées régionales des comités ZIP amorcée en juin 2000. L’objectif 
des tournées est de permettre au Comité ZIP d’explorer avec les experts 
scientifiques présents, les avenues de collaboration en matière de soutien 
technique et scientifique pour la mise en oeuvre des projets du Plan d’action 
et de réhabilitation écologique (PARE). Parmi la soixantaine de participants 
attendus à l’événement, une moitié provient des gouvernements du Canada 
et du Québec et l’autre moitié, représente les partenaires locaux. 

Parmi les sujets à l’ordre du jour de la tournée, soulignons notamment la 
contamination de l’eau, des sédiments, la qualité de l’air, les eaux usées 
municipales, les puits privés et les fosses septiques, l’état et la contamination 
des stocks de poissons dans la rivière Saguenay et finalement, la 
revégétalisation des berges. 

La Tournée ZIP représente l’occasion privilégiée pour le comité ZIP de faire 
des contacts qu’on souhaite durables avec des experts et des intervenants 
d’organisations en lien avec les activités réalisées ou à venir sur le 
territoire.g


